Projet Entre-Deux Âges

Résidence pour aînés et pour personnes nécessitant un suivi en santé mentale

Objectif

Fournir aux résidants un logement abordable financièrement avec un encadrement adéquat, en vue de maintenir ou d’augmenter leurs capacités et compétences à jouer un rôle social actif. Le fait d’intégrer deux types de clientèle dans le même projet et de situer ce projet dans un ensemble dans lequel d’autres besoins seront desservis (femmes seules et familles) a pour ambition de favoriser une certaine cohésion sociale, du fait de la mixité, en évitant un isolement néfaste tant pour les aînés que pour les personnes bénéficiant d’un suivi communautaire en santé mentale.  Ce défi mérite d’être relevé ;  trop souvent les populations marginalisées sont ghettoïsées et, conséquemment, se replient sur elles-mêmes brisant ainsi les liens qui les unissent au reste de la société.  L’avantage d’une telle intégration de ces deux populations est d’améliorer l’engagement social et le support informel entre locataires, et ce avec un support communautaire assuré pour une meilleure qualité de vie des résidants.

Un projet visant à répondre à des besoins spécifiques

Entre-Deux Âges axe donc son projet vers deux populations qui ont certes des besoins spécifiques mais aussi plusieurs en commun. La grille suivante énumère certaines réalités problématiques que vivent souvent ces deux populations et ce, à divers degrés.

	Volet-2

(personnes âgées en légère perte d’autonomie)
	Volet-3

(personnes nécessitant un suivi communautaire en santé mentale)

	Difficulté à se déplacer (problème de mobilité physique)
	Profil psychologique et émotionnel nécessitant un suivi en santé mentale (personne ayant ou ayant eu des problèmes de santé mentale)

	Logement inadéquat (devenu trop grand ou difficile d’accès en raison de problèmes de mobilité, ou encore insalubrité)
	Perte du logement faisant suite à la hausse du loyer ou de la fin d’une période transitoire juxtaposée à une réalité de pauvreté

	Difficulté à accomplir certaines tâches domestiques comme l’achat d’aliments, la préparation de repas, l’entretien ménager ou la lessive

	Isolement, absence de famille ou de personnes significatives avec qui communiquer

	Sentiment d’insécurité dans son propre logement



	Marginalisation et perte d’estime de soi




Caractère spécifique et critères de sélection

Compte tenu du caractère spécifique d’Entre-Deux Âges, certains critères serviront de base à la sélection des résidants.  Notons qu’un comité de sélection aura comme tâche de s’assurer que ces critères soient respectés dans le choix des futurs locataires. Sans être exhaustif, voici un aperçu de ce qui sera analysé et pris en compte pour assurer le succès de la démarche :

	Volet-2

(personnes âgées en légère perte d’autonomie)
	Volet-3

(personnes nécessitant un suivi communautaire en santé mentale)

	La perte d’autonomie ne va pas au-delà d’un seuil qui nécessiterait des soins de santé sur place (à l’exception des services de maintien à domicile du CLSC)
	Absence de double-problématiques sur le plan de la co-dépendance (toxicomanie, jeu compulsif.), vigilance quant aux personnalités anti-sociales et/ou de comportements agressifs.

	Capacité et volonté de s’impliquer dans la vie communautaire/ associative de l’OSBL  permettant le développement accru du sentiment d’appartenance à cette <communauté>



	Volonté d’accomplir certaines activités d’entraide (épicerie, tâches ménagères, accompagnement…)

	Acceptation du concept de mixité du projet



	Acceptation du support communautaire comme condition d’entrée dans le projet (services de surveillance, d’alimentation (volet 2 et 3) et suivi communautaire par les intervenants de Entre Deux Âges (Volet-3)(



Mécanismes prévus pour assurer le succès de la mixité et le maintien de l’autonomie

· Présence d’un locataire-surveillant en tout temps, qui peut répondre aux cas d’urgence et faire appel aux ressources nécessaires (CLSC, PAL, Centre de crise l’Autre Maison) ;

· La nécessité d’un lieu de vie sécuritaire est  prioritaire pour les 2 clientèles, c’est autour de ce besoin commun que les personnes peuvent construire leur identité.   Dans ce sens, mentionnons la présence sur les lieux du Réseau-Bénévoles de Verdun qui pourra répondre avec diligence aux diverses situations vécues par sa clientèle :  les personnes âgées. De nombreux services leur assureront une bonne qualité de vie :  accompagnement médical, accompagnement pour les courses, visite d’amitié, transport pour l’épicerie en groupe, gardiennage-répit, etc.

· Prise de repas dans la salle à manger communautaire, à raison de 5 repas par semaine (le midi), activité qui favorise la socialisation et brise l’isolement tout en garantissant une alimentation équilibrée aux locataires du projet.

· Assemblée des locataires tenue mensuellement  qui maximise l’implication de tous au sein du milieu de vie.  Ce lieu décisionnel valorise l’appropriation du pouvoir des locataires qui se perçoivent comme des citoyens à part entière (avec des responsabilités et des droits). 

· Signature d’un contrat qui spécifie les exigences et attentes envers les locataires. 

· Activités en commun planifiées en collaboration avec un comité formé de résidants favorisant la vie associative;

Notons également que des services communautaires de suivi en santé mentale seront également mis à la disposition des résidents désireux d’y participer : défense des droits, repas communautaires, diverses activités sociales (sorties, artisanat, groupes de discussion) etc.

· Suivi communautaire individuel régulier adapté aux besoins en lien avec les plans d’action établis par les intervenants impliqués pour chacun des résidants du volet-3.

Un suivi régulier individuel d’environ 2-3 heures /semaine sera dispensé à chaque résidant afin de pouvoir discuter des difficultés vécues et à prévoir, des objectifs à travailler et des pistes de solution à trouver et ce, en lien avec les plans d’action établis en collaboration entre le résidant et les professionnels impliqués, soit les infirmières, travailleurs sociaux, ergothérapeutes et psychiatres du milieu.

Une entente particulière avec le centre de crise L’Autre Maison assurera un soutien supplémentaire indispensable permettant ainsi un meilleur support et encadrement de la clientèle, particulièrement durant les périodes « creuses » soit la nuit et les fins de semaine.  Deux lignes d’écoute 24/7 sont disponibles pour toutes personnes aux prises avec des idées suicidaires, de l’angoisse etc.

Le CLSC Verdun sera également un collaborateur important de par son mandat « santé mentale » et ses services liés aux personnes âgées en perte d’autonomie :  demande d’évaluation, services courants, infirmières, psychologues, travailleurs sociaux, organisateurs communautaires, ligne info-santé etc. Une entente formelle de service faciliterait la collaboration des services spécifiques.  Une discussion à ce sujet reste à faire.

Bénéfices à moyen terme

Il est à noter que, dans les deux cas, la clientèle visée dispose de beaucoup de temps libre et gagne à s’impliquer socialement.  Chacun et chacune des personnes résidantes dans Entre-Deux Âges sera encouragée à devenir un ‘facilitateur’ ou un ‘aidantE’ d’une autre personne vivant certaines limitations.  Les liens d’entraide ainsi développés permettront l’établissement d’un climat positif et vivifiant.

En favorisant un milieu de vie où les deux communautés peuvent se côtoyer et se comprendre, on souhaite que les aînés puissent jouer un rôle stabilisateur auprès des personnes ayant des problèmes de santé mentale, ce qui leur permettrait de jouer davantage un rôle actif dans le tissus social. Inversement, il est souhaité que les personnes non âgées puissent établir un lien d’entraide avec des personnes du troisième âge ce qui leur permettrait de regagner l’estime de soi et de se valoriser sur le plan personnel.

